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Informations concernant les élèves qui présentent un

handicap isolé de type : dyslexie-dysorthographie, dyscalculie, dysgraphie et dyspraxie

Chère Madame, Cher Monsieur,

Il est de la responsabilité de chacun, parents, enseignants et professionnels, d'être attentif aux différentes difficultés que rencontrent les élèves au cours de leur parcours de vie. 

La dyslexie-dysorthographie, dyscalculie, dysgraphie ou encore dyspraxie sont des handicaps, caractérisés par des difficultés persistantes d'apprentissage en lecture, orthographe, écriture ou calcul, chez des élèves avec des compétences intellectuelles dans la norme.

Il est fondamental d'identifier et de prendre en charge précocement ces troubles, pour offrir une meilleure évolution à ces élèves et augmenter significativement leur chance d'aboutir plus tard à une formation professionnelle complète, garante de leur autonomie à l'âge adulte.

Pour les élèves atteints de troubles isolés tels que la dyslexie-dysorthographie, dyscalculie, dysgraphie ou dyspraxie, sans autres troubles associés, différentes mesures d'aménagements scolaires existent. Ces mesures s'inscrivent dans la continuité des moyens mis à disposition de l'élève avec un handicap spécifique, pour poursuivre une scolarité ordinaire. A noter que certaines mesures d'aménagements pourraient représenter une limitation pour l'élève dans ses futurs choix et orientations scolaires. 

Afin de formaliser ces mesures, nous proposons au professionnel (logopédiste, psychomotricien, ergothérapeute, neuropédiatre) de compléter, avec l'accord des parents, le formulaire de demande. Veuillez transmettre votre demande au SFSS, qui la transmettra après confirmation à la Direction Générale concernée (DEP, DGCO, DGPO).
Nota Bene : Dans le but de simplifier la lecture de ces documents, les termes qui se rapportent à des personnes exerçant des charges, mandats ou fonctions s'appliquent indifféremment aux hommes et aux femmes.
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A l'attention des professionnels : logopédistes, psychomotriciens, ergothérapeutes et neuropédiatres


Démarches pour l'obtention de mesures d'aménagements scolaires pour les élèves qui présentent
un handicap isolé de type : dyslexie-dysorthographie, dyscalculie, dysgraphie et dyspraxie

La demande de mesures d'aménagements doit être faite par un professionnel logopédiste, psychomotricien, ergothérapeute ou neuropédiatre, en accord avec les responsables légaux de l'enfant/adolescent qui contresignent la demande.
Pour que l'enfant/adolescent puisse bénéficier de ces mesures, le professionnel remplit deux documents : le premier pour la Direction Générale et l'école concernées, et le second pour le Secrétariat à la Formation Scolaire Spéciale.

L'ensemble de ces documents doit être envoyé au Secrétariat à la Formation Scolaire Spéciale qui confirme la pertinence des mesures proposées en fonction du rapport clinique. Le SFSS transmet le premier rapport à la Direction Générale et conserve le rapport clinique qui lui est adressé dans le dossier de l'enfant/adolescent, garantissant ainsi la confidentialité des données médicales.
La Direction Générale se réserve le droit d'appliquer les mesures d'aménagements confirmées par le SFSS, selon les moyens dont dispose l'établissement scolaire.

Pour les enfants/adolescents souffrant d'une dyslexie-dysorthographie sévère, le logopédiste ou neuropédiatre peut faire la demande exceptionnelle de suppression de notes dans certains travaux de français écrit. Dans ce cas, le professionnel est tenu de faire passer une évaluation quantitative de la sévérité de la dyslexie-dysorthographie prévue à cet effet. Vous trouverez ci-après l'inventaire des outils standardisés retenus à cet effet auxquels l'enfant/adolescent devra être soumis (cf."Batterie d'évaluation quantitative de la sévérité de la dyslexie-dysorthographie", annexe 2). Selon les résultats obtenus, le SFSS décidera si l'application de la mesure est justifiée.

Finalement, les mesures seront adoptées par l’école, à condition qu'il existe conjointement une prise en charge thérapeutique de l'élève (logopédie ou psychomotricité) ou que les compétences de l'élève soient jugées stables et acquises. Par la présente, le thérapeute s'engage à informer une à deux fois par année l'enseignant répondant de l'élève de toutes les observations pertinentes pour soutenir le travail pédagogique de l'école et les apprentissages scolaires de l'élève.
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Mesures d'aménagements scolaires pour les élèves qui présentent un handicap isolé de type : dyslexie-dysorthographie, dyscalculie, dysgraphie et dyspraxie
Nom de l'élève        
Établissement / institution        
Prénom        
Spécialiste        
Date de naissance de l'élève        
Maître de classe / Titulaire        

Degré scolaire :      


1. De quel trouble l'élève est-il affecté :
 FORMCHECKBOX 
 dyslexie - dysorthographie
 FORMCHECKBOX 
 dyscalculie 
 FORMCHECKBOX 
 dysgraphie 
 FORMCHECKBOX 
 dyspraxie

2. L'élève souffre-t-il d'un trouble associé (déficit sensoriel, retard mental, trouble de la communication ou de la relation, difficultés visuospatiales, etc.)?

 FORMCHECKBOX 
 oui, préciser :      
 FORMCHECKBOX 
 non
3. Brève description de la problématique (destinée à la Direction d'établissement scolaire, en fonction de l'évolution du handicap) :       
4. L'élève est-il en échec scolaire du fait de son handicap?

 FORMCHECKBOX 
 oui, préciser les matières dans lesquelles les objectifs ne sont pas atteints :      
 FORMCHECKBOX 
 non

5. Selon le type de handicap et les difficultés rencontrées par l'élève, veuillez noter les mesures qui vous semblent les plus pertinentes pour cet élève (cf."Liste du matériel des aménagements et des mesures d'aide pour l'élève soufrant de dyslexie-dysorthographie, dyscalculie, dysgraphie et dyspraxie", annexe 1). La décision d'appliquer la ou les mesure(s) relève de la responsabilité des directions d'établissement qui tiendront compte notamment de votre préavis, mais aussi de l'égalité de traitement entre les élèves et du parcours scolaire antérieur de l'élève.

Nous attirons votre attention sur le fait que certaines des mesures portant sur le contenu de l'évaluation peuvent avoir un impact sur l'orientation scolaire de l'élève, sa formation professionnelle et/ou son insertion professionnelle ultérieure(mesures 3.1, 3.4, 3.5) :        
6. Durée proposée de ces mesures (durée limitée de un à cinq ans maximum, renouvelable en fonction de l'évolution du handicap) :        
Les mesures seront adoptées par l’école, à condition qu'il existe conjointement une prise en charge thérapeutique de l'élève (logopédie ou psychomotricité) ou que les compétences de l'élève soient jugées stables et acquises. Par la présente, le thérapeute s'engage à informer une à deux fois par année l'enseignant répondant de l'élève de toutes les observations pertinentes pour soutenir le travail pédagogique de l'école et les apprentissages scolaires de l'élève.

Spécialiste

Nom, Prénom        
Adresse 
     

     
Téléphone
       
Service        
Date et lieu        
Signature et Timbre …….…………………………………………………..

---------------------------------------------------

Responsables légaux de l'élève ou de l'élève majeur
Nom, Prénom        
Date et lieu         
Signature et Timbre …….…………………………………………………..
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A l'attention du SFSS uniquement :

Nom de l'élève        
Établissement / institution        
Prénom        
Spécialiste        
Date de naissance de l'élève        
Maître de classe / Titulaire        
Cet élève est-il actuellement au bénéfice d'une prestation financière de logopédie ou de psychomotricité au Secrétariat à la Formation Scolaire Spéciale?

 FORMCHECKBOX 
 Oui

 FORMCHECKBOX 
 Non

Si non, veuillez compléter le rapport ci-dessous



Rapport pour l'obtention de mesures d'aménagements scolaires


1. Évaluation du        
au         
2. Anamnèse

     
3. Status

     
4. Diagnostic

     
5. Observations cliniques : forces, faiblesses et compétences

     
6. Traitement proposé?

□ Oui 
□ Non

7. Remarque(s) :      
	Spécialiste

	Date, lieu
	     

	Signature et      Timbre
	


Annexe 1 : Liste du matériel des aménagements et des mesures d'aide pour l'élève 

souffrant de dyslexie-dysorthographie, dyscalculie, dysgraphie et dyspraxie
1. Matériel
1.1. Mise à disposition d'un guide de relecture (listes des règles grammaticales et syntaxiques)
1.2. Utilisation d'un dictionnaire ou d'un vérificateur d'orthographe (dictionnaire électronique) 

1.3. Mise à disposition de tables d'addition et de multiplication
1.4. Utilisation d'une calculatrice 

1.5. Utilisation d'un dictaphone ou d'un enregistreur  

1.6. Utilisation d'un ordinateur portable sans correcteur d'orthographe 

1.7. Utilisation d'un ordinateur portable avec un correcteur d'orthographe 

1.8. Autre (décrire) :
1.9. Aides pédagogiques
1.10. Éviter les manipulations d'outils, découpage, collage, le tableau noir, etc. 

1.11. Préparer des tâches à faire à la maison 

1.12. Aide à l'organisation du travail (fractionnement du travail, déterminer les priorités) 
1.13. Limiter la prise de notes et accepter les photocopies des prises de notes d'une tierce personne (ex. un camarade) 

1.14. Lecture des consignes par une tierce personne et / ou vérification de leur compréhension 

1.15. Adapter les quantités de tâches à effectuer, privilégier la qualité à la quantité 
2.7
 Autre (décrire) :

2. Évaluation
2.1. Adapter les exigences des enseignants concernant l'écrit, évaluer les connaissances générales, indépendamment des fautes d'orthographe, à l'exception des évaluations qui portent sur l'orthographe

2.2. Privilégier les évaluations orales

2.3. Temps supplémentaire (maximum un tiers lors des évaluations)
2.4. Diminuer la longueur de l'examen (en supprimant un exercice, p.ex.)

2.5. Absence de note dans certains travaux de français écrit *
2.6. Autre (décrire) :

* Pour demander cette mesure, une évaluation quantitative de la sévérité de la dyslexie-dysorthographie de l'élève devra être effectuée (cf."Batterie d'évaluation quantitative de la sévérité de la dyslexie-dysorthographie", annexe 2).
3. Appuis
Dans certains cas, l’élève peut bénéficier d’appuis individualisés selon les modalités définies par l’école ou les directions générales.
Annexe 2 : Batterie d'évaluation quantitative de la sévérité de la dyslexie-dysorthographie

Inventaire des subtests en fonction de l'âge des enfants/adolescents*
Pour les enfants de 6 ans**:

· WISC-IV
: épreuve empan de chiffres

· ELO
 : lexique en réception

· ELO : répétition de mots

Pour les enfants de 7 à 12 ans**:

· ODEDYS
 : Épreuve de suppression du phonème initial
· ODEDYS : Épreuve de fusion de phonèmes

· WISC-IV  : Épreuve d'empan de chiffres

· ODEDYS : Dénomination rapide
· ODEDYS : Répétition de mots et de pseudo-mots
· ODEDYS : Lecture de mots irréguliers, réguliers et pseudo-mots

· ODEDYS : Dictée de mots irréguliers, réguliers et pseudo-mots

· L2MA
 : Dictée du corbeau (uniquement pour les enfants de 8 ½ - 10 ½ ans)
Pour les enfants/adolescents de plus de 12 ans:

Pour les enfants/adolescents de plus de 12 ans, utiliser la même batterie que pour les enfants de 7 à 12 ans, en prenant les normes des enfants plus âgés. 

Veuillez mentionner dans votre rapport adressé au SFSS les résultats quantitatifs et qualitatifs obtenus par l'élève selon son âge.

*Pas d'évaluation quantitative pour les enfants de moins de 6 ans 

** Cette batterie permet une évaluation quantitative brève de la dyslexie-dysorthographie avec des outils d'évaluation connus. Vous pouvez ajouter d'autres subtests, si cela vous semble pertinent pour l'évaluation et la compréhension des compétences de l'élève.
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